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— Je demande une économie de mille francs 
••ulejoeu t < dit M « Dépassa, pour exprimer le 
vœu du mducùoo* sérieuses sur tê kJagH 
procbf«B. 

— Sur quoi prenez-vous les mille M a c s ' 
interrompent quelques voix, croyante^lttre 
3f. Dépasse dans l'embarras. 

— Sur le traitement du médecùfc-^uf Mi
nistère, réplique M. Dépasse : car je vt>is 4vec 
bpnheur que la santé dé M. le ministre des 
affaires étrangères ne laisse rien à désirer. 

* h* rit *4 le vote ad enlevé. 

T h i e r s . président de la République, 
avoir constaté qu'il a averti M. le pré-

de l'Assemblée de son intention de 
rendre 'a parole, Ç' qu'il tient à devancer 

ap 
éuleut 

ASSEMBLAI: NATIONALE 

FRÉSIDKNCB OK M. URÉVT. 

Simt»C4 du 22 mars 1872. 

La séance est ouverte à deux heures un 
quart. 

Le procès verb.d « st lu et adopté. 
Dépôt par M. de Chasselot»p-Lauhat du 

rapport sur le budget de la marine et des 
colonies. 

Adoption sans débat et au scrutin d'un 
projet de loi ayant pour objet d'autoriser la 
VTM© de Paris à appliquer aux dépenses sur 
1*> tonds généraux le reliquat de l'emprunt 
contracté par elle en 1S69. 

Adoption eu troisième délibération d'un 
projet de loi accordaut une pension de 4,000 
f.. à M"" veuve Clément Thomas. 

M . d e f&avine l remercie le ministre des 
nuances d'avoir donné suite au vœu de M. 
de Saint-Pierre relatif à l'insertion du Jour
nal officiel de» nominations des percepteurs 
et des receveurs des finances. 

L'orateur demande.en outre,que l'on indi-

?ue la classe a laquelle appartenaient les 
'actionnaires dont s agit et la classe à la

quelle ils sont apprit . 
M . d e O o u l a r d répond qu'il sera fait 

droit à cbtte demande. 
Reprise de la discussion du budget des 

dépenses de l'agriculture et du commerce. 
M . A n i s s o n I f t t t pe ron . sur le chapi

tre 4 'enseignement professionnel) développe 
un amendement tendant à une réduction de 
I2,U00 i'r. et à supprimer les inspecteurs de 
1 agriculture. 

M . 4 à a l e m a r d d e l a F a y e t t e vient 
combattre les réductions proposées par l'ora
teur précédent et par la commission, car on 
ne doit pas marchander les secours à l'agi i-
calture. L'honorable député conclut eu disant 
qu'il désirerait qu'il fût créé un ministère 
spécial de l'agriculture, ce qui serait un em
ploi plus utile des fonds de l'Etat, que la 
subvention accordée à l'Opéra. 

M . d e P o m p r r y parlant des conseils 
régionaux, émet l'avis qu'ils ont plus coûté 
jusqu'ici à l'Etat qu'us ne lui ont rapporté. 

M . d e E«aversrne. membre de la coin-
mission, répond à M. Anisson-Dupéron que 
la commission a opéré une réduction d'un 
dixième sur le chiffre total de ce ministère 
et (jue si tous consentaient à pareille réduc
tion, le budget changerait de ligure ; à ÎA . 
àalemard qu'aucun service du ministère de 
l'agi'icultute a'a été supprime en ce qui con
cerne les conseils régionaux. 

Une partie de la réduction porte sur cette 
matière. La commission pense que l'institu
tion de ces concours n'a pas toujours été 
exempte de toute préoccupation étrangère à 
i agriculture, la commission pense aussi que 
les concours régional1 v ont été, en général, 
•ocompagnés d'un apparat luxueux, qu'il y 
a deu de supprimer ; enfi J, la commission a 
pensé que l'action de l'Etat ne devait pas se 
faire sentit dans une pareille matière et qu'on 
devait laisser a 1 initiative privé' le soin d'a-

Quant à l'enseignement agricole et aux 
st d'avis qu'il 

l'intention de Mgr Dupâuloup quia demandé 
la parole pendant le scrutin. Le gouverne-
meat estime qne la discussion que soulève
raient les pétitions en faveur du pape, s rai t 
inopportune et nuÎMble an Saiul-Sié>e lui-
même eï tèrmîûê'èU disant tjue lé gouverne
ment persiste dans ses déclarations anté
rieures. 

M . l i i i p a n l o u p , "<i présenoe de cette 
' déclaration, n'insiste pas sur sa demande, 
' comme évéque et comme Français, il ne 

veut;- pas créer d'entha-ras au gouverne-
I H ^ t t t 

Mata mut eu consentant à un ajournement 
| quM déplore, l'évèque d'Orléans demande 
. qu'il »oit bie.i eut ndu que le droit des pé

titionnaires demeure intact, comme le droit 
du Saint-Siège domeure imprescriptible. Le 

Ëréfâr! conclut en expiimant l'espoir que 
lieu enverra à la Fran* e des jours meil-

I leurs. 
Le général l>utemple monte à la tribune. 

Il est accueilli par ce cri : La clôture ! Le gé
néral parle contre la clôture. 

La clôture, mise aux voix, est prononcée. 
Détail à noter. Toute la gauche vote con

tre la clôture, et c'est la droite qui Coupe la 
parole au général Dutemple, qui est l'un de 
ses membres. 

HL C h a n r a n i l demande que,vu 'appro
che des fêtes de Pâques, il y ail séance di
manche. 

M . d e U o n l a r d objecte qu'il n'y a pas 
nécessité. 

La discussion s'engage sur le projet ayant 
pour but de désigner les lieux de déporta
tion . 

Les cinq premiers articles sont adoptés 
sans débat. 

La séance est levée à o heures 35 minu
tes. 

gir. 
rennes-écoles, la commission 
y a des réformes à opère*. 

. l l . d e 4 a O u l a r d accepte toutes les réduc
tions proposées par la commission.sauf celle 
relative à la dépense du transfert de l'école 
de la Saulsayo a Montpellier. 

M . U n i s s o n (de l'Aude deinamL qu'on 
localise les concours agricoles et qu'on en 
abandonne la direction aux Conseils géné
raux. 

Rejet des amendements Anisson-Dupéron 
et U-alematd de la Fayette, et adopiim du I manquée) soit" tenté,ce n'est pas improbable, 
chapitre 4 avec restitution de la somme ré- , et qu il réussise : on ir p-*ut dire.c'est iinpo*-
clamée par le gouvernement pour l'école de 

R O U B A I X 
ET I.B NORD DE LA FRANCE 

Nous avons regu hier la . lettre sui
vante : 

<• Monsieur le Rédacteur, 
» Dans votre dernier nuiuérovous a v z an-

noncé~q~ae le" comité tôtSTl accepteia les adhé
sions à la souscription patriotique avec les 
réserves suivantes : 

1° Que l'engagement ne aéra exécutoire qu'au
tant que la France aura un gouvernement 
régulier, issu du suffrage universel. 

2° Que cet engagement ne sera valable que 
jusqu'au 1e' janvier 187 1. • 

» Je crois que le Comité, en approuvant 
ces restrictions, a.l'ail chose très sage et qui 
fera tomber bien des hésitations. A ce sujet, 
je vous rappotterai l'avis que j'entendais 
émettre ces jouis . miers par un homme de 
grand jugement, et dont la générosité bien 
connue, ne permet pas de soupçonner qu'il 
cherchait à s»; mettre à l'abri derrière un 
prétexte pour ne pas donner. 

» On causait de la souscription. — J ' a p 
prouve, «lisait—il, la pensée qui a présidé à 
la souscription, je la trouve grande et géné
reuse, vraiment française, mais j'hésite à 
signer rengagement qui m'a été demandé. 
Tout acte, tout contrat, tout engagement doit 
aToir une limite. — Je fais un bail, je sais 
en le signant que je loue pour 3, pour 6 ou 
pour 0 an->. je signe un mandat, je sais à 
quelle échéance je. dois le payer.—-Ici, l'en
gagement n'a pas d> terme iixé, dans 2. 4. 
6, lu ans et plus, je suis encore tenu.et qui 
sait, d'ici là, ce qui se passera. Les gouver
nements ne sont pas éternels en France. Paris 
qui a toujours la prétention d'être la tête 
et le cerur de la France, (tète fêlée, coeur 
pourri, n'a pas renoncé a nous gratifier d'un 
gouvernement de progrès à sa façon.La Com
mune n'est pas morte, et qui nous garantit 
contre u;i le ces gouvernements d'escamota
ge, dont le 1 septembre a été la dernière 
édition réussie (.dernière édition dont on ne 
dira pas comme eu librairie : Edition corri-
gée.) 

Supposons qu'un nouveau 18 mars*(Editiou 

si qu i 
iible. 

» Enfin,Supposons qun le coup réussise, au 
moment,par exemple,oi la souscription aura 
atteint le chiffra de '.'< à 400 millions. Je 
doute qu ' les aimables souvenirs laissés par 
la première Commune fassent afiluer du re
venus dans la caisse de l'Etat, et l'honnête 
gouvernement, qui se dira alors le gouverne
ment de la France, trouvera que ce serait 
bien domrn tge de laisser laces 3 ou 401 » mil
lions, l u beau matin, on nous dira que la 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ confiance inspirée par le nouveau gouveru -
la commission ne reconnaît pas 1 utilité îles \ îne.da ranimé l'élan patriotique enrayépar les 

Saulsaye. 
WÊ. P t a t w H S , à propos du chapitre '.'< 

(dépôts d'étalons présente un amendement 
tendant à inscrire au lieu du chiffre de 
400,000 fr. accepté par la commission celui 
de 300,000 francs, demandé d'abord par le 
gouvernement. 

L'orateur a en vue l'intérêt de la produc
tion chevaline tpue la paicirnohie de la com
mission tend à compromettre. 

M . < i « i c l i a r d , rapporteur, répond que 

haca», mais qu'elle combat l'utilité d'une al
location exagérée et pense que le chiffre al-
k>ûé est suffisant 

M . Ik raboBH insiste pour l'adoption de 
son amendement. 

M. d e t àwi i l a i ' d vient soutenir l'amen
dement de M. Desbons et demande.en cou-
séquence, le maintien du chiffre de iiOO.000 
K 

L'amendement Desbons, mis aux voix,est 
adopté. 

J i . d e M e r n a y développe sur le chapi
tre « 'remonte d-s haras un amendement tau-
uant a rétablir, à titre de primes pour les 
jdnrenis poul nieres, une somme de 77.000 
ifr. rayée par la commission. 

L'amendement de Mornay est rejeté et le 
chapitre adopte. 

Adoption sans débat des chapitres ti (con
servation et écoles des Beaux-Arts; ; 8 (en-
cjuragements aux manufactures : 'J (encou
ragement aux poches maritimes : 10 (poids 
et mesures', If 'établissements thermaux); 
12 (services sanitaires); 13 (pharmacies et 
drogueries): 1 1 'secours aux colons réfugiés.; 
13 'expositions internationales); 14 ravitail
lement de Paris). 
0|fcé budget de l'agriculture et du comme, ee 

ItfSSk sans débat du budget sur ws-
LUuniiM spéciales et du budget annexe. 

L'ensemble du projet t»t adopté par rjJt 

M . l e p r é s i d e n t donne la paroi* à ih 

•M» 

réactionnaires de Versailles. <jue les souscrip
tions pleuveut et que le chiffre de oOO mil
lions est atteint et dépassé.Quelques houuôtes 
fournisseurs en disponibilité se chargeront, 
moyennant remise, de procurer des souscrip
tions aussi solides que leurs souliers de car
ton. On a fait marcher au l'eu nos pauvres 
mobiles avec des souliers de carton; avec des 
souscriptions fictives ou nous fera payer, et 
je doute, que, alors,notre argent soit employé 
i la libération du territoire. 

»Jene veux pas,disait notre interlocuteur, 
je ne veux pas courir ces chances, .le sous
crirais volontiers si j'étais assuré de voir les 
cinq cents millions arriver dans les mains du 
gouverment actuel ou de tout autre gouver
nement,République ou Monarchie.n'importe, 
régulièrement constitué par le pays. Mais 
qut; mon argent puisse aller engraisser les 
communards, jamais ! 

»J'avou"te, Monsieur le Rédacteur, que ce 
raisonnement n'avait pas été sans nie faire 
quelque impression, et moi qui, le matin, 
m'étiislevé avec l'intention de souscrire re
lativement à mes moyens, je me suis couché 
le soir en me disant comme beaucoup d'au
tres : nous verrons ! 

»J'ai été heureux de lire dans votre journal 
la noté du Comité qui lève tous nos scrupu
les; j'espère qd'elle aura le môme effet sur 
tous ceux qui, comme moi, étaient hésitants, 
et que tous les roubaisiens quelles que 
«oiéut leurs opinions politiques ws réuniront 
flàts i\5BUrre patriotiquoqoi aid «ra h la hbé-

dtt territoire. 
» A gréez, etc. i). » 

Voici inaint'Miant une lettre adressée 
au comité et qui noua est communiquée 
par le s ignata i re : 

« Roubaix, le 22 mars 1872. 
» A Monsieur le Président du comité de 
la Souscription patriotique à Roubaix. 

» Monsieur,-
• Je lis dans le Journal de Roubaix, de 

C3 jour, que, dans sa séance du 20 courant, 
votre comité a mis comme réserve à la Sous-
eription, q»'e44e ne tteviettdrait exécutoire 
qu'autant que la France aurait un pouvei^ 
nement régulier issu du suffrage universel. 

t Je ne puis admettre qu'un comité local 
modifie les conditions générales de la 
Souscription. 

i A mon avis, les comités locaux doivent, 
en se formant, adhérer au Comité Cential, 
s'abstenir de toute autre déclaration et s'oc
cuper uniquement de l'argent et des signa
tures. Si Rovibaix fait une réserve, d'autres 
villes pourront faire d'autres réserves et le 
résultat à atteindre est impossible. 

»" De plus c'e.st agiter une question politi
que, quand l'Union da:is le patriotisme peut 
seule amener le succès de l'œuvre. 

i (Jue veut-on dire par : gouvernement ré
gulier issu du suffrage universel ? Si, dans 
tnois mois, les cinq cent millions sont sous
crits, sera-t-il loisible de ne pas payer, parce 
<jue le gouvernement actuel est provisoire et 
tient ses pouvoirs de l'Assemblée ? 

» l'ai.dra-i-i! faire un plébiscite? 
• Veut-6ii ooutest. r à l'Assemblée natio

nale son droit Colis'Liluant et déclarer que le 
gouvernement définitif qu'elle pourrait fon
der ne serait pas régulier '! 

» Pour ma part je repousse cette idé \ et 
ne pouvaut sigu -t votre programme, j'ai 
l'honneur de vous informer que je retire ma 
souscription. 

» Je déclare toutefois que je la maintien
drai, si le Comité de Roubaix croit devoir 
revenir sur une décision que je considère 
comme malencontreuse, et fait adhésion d'un 
manière absolue au programme du Comité 
Central. 

» Veuillez agrée/. Monsieur le Président, 
l'assurance de ma considération la plus dis
tinguée, 

» GH. DROULERS-PROUVOST. » 
Cos deux lettres demandent quelques 

observat ions . . 
Nous jugeons très sage et t rè- bro-

deïtt de ia part des souscrfpteni's de 
spécifier des réserves su r l'emploi qui 
pourrai t être fait de leirr argent par un 
gouvernement de hasard et d 'aventure , 
comme. il s'en élève de temps à aut re 
dans notre malheureux pnys ; les com
mentaires de M. D. . . , à ce sujet, nous 
paraissent donc fondes et nous n'y trou
vons rien à repreodi' '1 . Mais, d 'un aut re 
côté, nous est imons que les objections 
de M. Drou!ers-Prouv.»sl méritent qu'on 
s'y a r rê te . Le Cotoué roubaisien a été 
trop loin, ou il n'a pas bien précisé sa 
pensée. Prise au pied de la lettre, sa 
note implique que, selon lui, un gouver
nement doit, pour être >êgu'ier,émaner 
directement d 'un appel au peuple, d 'un 
plébiscite. Est-ce là ce qu'il a voulu 
d i r e ? Nous ne (e croyons pas ; mais les 
mots qu'il a empli yés « goucernement 
issu du suffi âge unicersel » peuvent et 
doivent è t ie interprétés einsi ; la lellie 
de M. Droulers en est une preuve. 

Il est évident que, quelle que soit 
l'opinion politique qu'on prole.sse, on ne 
saurai t refuser la quulilication de « > è-
anUier » à un gouvernement nommé par 
l 'Assemblée natiooale consti tuante, ce 
gouvernement aflectàl-il la forme répu
blicaine ou la forme monarchique Sous 
prétexte qu 'un tel gouvernement ue se
rait pas conforme à ses préférences, un 
partisan du régime plébiscitaire, par 
exemple, pourrait-il se refuser à verser 
le montant de sa souscription ? De bonne 
foi,non; car le pouvoir, ainsi insti tué par 
les représentants de la nalion, serait tout 
à fait réguiier et légal, plus régulier et 
plus lég-al que l'est à l 'heure présente 
l ' intérim du 11. Thiers . 

Et pourtant , la phrase du Comité don
ne lieu à équivoque; elle doit donc être" 
expliquée ou plutôt reolifiée. 

Comme le dit si jodiereusemenl M . 
Drouiers-IVouvost , ne faisons pas de 
réserves; elles seraient inutiles *>l anli-
patriolrques. Rall ions-nous simplement-
au programme du Comité central . Il est 
évident que les souscr ipteurs ne sau
raient être obligés,pas plus que les con
t r ibuables , à verser leur a rgent ent re les 
mains d 'un pouvoir insurrect ionnel ; mais 
il est certain aussi qu 'un bon citoyen ne 
pourra jamais refus-er d e servir son 
pays, soirs pi étexle que le gouvernement 
régulier existant ne lui convient pas . 

Dans l'intérêt de l 'œuvre, nous sollici
tons du Comité roubaisien une note 
rectificative, conçue dans le sens que 
nous venons d ' indiquer . 

Quant b la souscription -n elle-même 
il aux résultats pratiques qu 'on en at
tend, nous aurons à y revenir dans un 
prochain numéro . 

ALFttEUREBOUX. 

M. Motle-Bossut , président de la 
Chambre Syndicale, sollicité par le bu
reau de la Chambre Consultative, e t par 
plusieurs membres de l 'association, de 
se jo indre à une doputation qui part ira 
le 24 courant ponr Versailles, afin de 
l,tii>- une suprême tentative contre lès 
projets du gouvernement relatifs à l'éla-
bl issemtot de. droi ts sur fes matières 
premières , ne pourra pas être rentré 
à Roubaix pour ass is ter à la séance de 
la Chambre Syndicale qui devait avoir 
lieu le 26 . Cette séanee sera donc ajour
née et rein'fgo à MVy; époque qui sera 
U f CÔifï ; Ul '• ; 111 e 11L ftxétf. 

Les journaux extra-républicains an
noncent * comme certaine » la nomina
tion de M. Varentiiià la préfecture du 
Nord, dont le ti tulaire actuel,- M. Sé-
guier , serait appelé à Versailles. 

Nous ne laisOos pas à M. le président 
de la République l'offense deer t j t réqu ' i l 
ail pris cette dérision, ni qu'il ait auto
rise qui que ea soit a l 'annoncer « comme 
cer lam«. » 

Il n« faut pas ê t re doué d 'une g rande 
sagacité pour comprendre qu'il y a là un 
mot d 'ordre , un accord des journaux 
radicaux pour lencer celte cand ida tu re 
invraisemblable, pour la préparer , pour 
seconder ceux qui s'efforcent d e l à taire 
accepter par M. Thiers . 

Il est de toute évidence, en second 
! i; . -i complot Teslei in-Barthéle-
ray Saint -Hi la i re continue, en vue d'in-
llrger au dépar tement du Nord un pré
fet u l t ra-démocra te , un de ces républi
cains qui , entre M. Thiers et M. C-ani-
bet la , penchent vers le plus radical des 
deux . 

Le dépar tement du Nord est repré
senté h T Assemblée nationale par une 
députalion nombreuse , dont l a g i a n d e 
majorité est conservatr ice. 

M. Teslehn, appuyé par M. Rarthé-
lemy-Sainl-l l i laire. travaille à contre
balancer liiilluence de cette députat ion, 
dans laquelle il n 'est qu 'une minorité 
d ispara te . 

Pour l endre dans le Nord une cer
taine influence aux républicains radi
caux, il n'y a plus qu 'un moyen, c'est 
d 'y installer un prétet très avancé; un 
préfet qui emploiera tous les efforts de 
i action officielle en faveur des candi
dats louges cl de leurs amis . 

Al. Valentin possède à cet égard tou
tes les qiinliies requises . Il a fait ses 
preuves a Lyon, (i a été I ami, le com
plaisant de la Commune lyonnaise; ii a 
donné ses preuves de tolérance envers 
cette municipalité démagogique, dont 
nous rappel lions hier encore les actes 
inouïs; il a été l 'auxiliaire, l 'appui ofli-
cit I de celte municipalité incapable et 
audacieuse contre tous les conservateur s 
de Lyon et du dépar tement . Sa position 
y était devenue moralement impossible, 
et le gouvernement , malgré son obstina
tion, a été iorcé de lui retirer celte pré-
leclure importante où il n'avait plus ru 
prest ige, ni autorité morale pour re
présenter l 'ordre "et le respert des lois. 

Et c'est cel homme qu'on enverrai t 
dans le Nord ! Sans doute la responsa
bilité des ministres devant l 'Assemblée 
n'existe pas", le gouvernement personnel 
fonctionne dans la plénitude de sou ac
tion, i t tout peut a r r iver . 

Mais taul-il en conclure que M. Thiers 
veuille infliger- au dépar tement du Nord 
ce choix invi aisemblable et braver à ce 
point le mécontentement public et la dé-
pu talion T Nous ne l 'admettons pas . 

Personne n' ignore que l 'honorable 
président est sollicite, pressé, harcelé 
dans ce. but par la petite fraction ultra-
républicaine, par M. Tesleliu et M. Bar-
Ihéleuiy-Sainl-l l i laire. Il faut dans le 
Nord un ins t rument officiel à ce parti 
contre les conservateurs . M. Thiers 
voudrait-il aider CJS républicains à dé
sorganiser encore la France , déjà si dé
moralisée? Nous persistons à l'en croire 
incapable. 

la Indicateur d 'Hazebrouk, annonce 
qti", dè.s la semaine prochaine, les bou
chers de c e t e ville baisseront de dix cen
times le prix de la viande. 

Les débi tants sont-i ls , oui ou non,au
toriser., par l 'administration,à refuser de 
livrer aux consommateurs , pour cinq 
centimes de tabac à fumer ou à priser ? 

Telle est la question que nous posions 
hier à l 'adminislrat ion, dit le Message/ 
d'Antie/iA ! 

Ce matin, I I . le directeur des contri
butions indirectes a bien voulu nous 
feirv savoir que sous aucun prétexterez 
débi tants ne pouvaient refuser la vente 
de cinq centimes de tabac. 

Les nlmanachs annoncent que le Pr in
temps a commencé avant-hier, et il 
neige, et il neige. . . 

Mathieu Laensberg pourrai t bien être 
appelé pardevant M. le juge d ' ins t ruc
tion pour délit de fausse nouvelle. 

_ • 
L'année est fatale aux directeurs de 

théâtres : M. Steiner-Meyran, ex-direc
teur à Roubaix, présentement à Douai, 
adresse à l'Indépendant une lettre par 
laquelle ii déclare qu 'après cinq mois et 
demi d 'un travail opiniâtre et d'efforts 
inouïs, il a dû abandonner la direction 
du Ihéàlre de cette dernière ville, sans 
pouvoir remplir ent ièrement ses en
gagements envers les a r t i s l es . 

M. Steiner affirme que depuis le 20 
septembre 1871 jusqu'au 0 mars 1872, 
il a payé 57,043 f i. 37, après avoir réa
lise 90, 521 fr. 05 c. de recet tes . 

On nous annonce pour lundi prochain 
25 mars , une g rande soirée bachique à 
l'hôtel des pompiers , dans laquelle on 
entendra M. Desrousseaux, chansonnier 
lillois, la fanfare de Roubaix, M. l lodum, 
Harper etc. 

On annonce la publication d 'un nou-
v< IÙ journal parisien qui utiliserait | 

la plus g rande partie de la rédaction du 
Gaulois. 

Le nouveau journa l , qui devai t tout 
d 'abord s 'appeler ['Eclair, e t -don t le 
titre définitif est le Drapeau, est ent re 
les mains d 'un g roupe de capitalistes 
b«%es, qui traitent de nombreuses et 

?fiij§ortartes affaires en France . Les 
principaux act ionnaires sont MM. Le 
Ron,Ol le te t van Mons.concessionnaires 
et admin is t ra teurs des chemins de fer 
franeaw d e Lille à Valenoienoes et de 
Sedan à LerouviHe. 
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Audience du 21 mars 

A f f a i r e «les M a r c h é » d e l a 
j a rue r re 

Présidence de M. Parenty, vice-président.— 
Ministère public : M. Robinet de Cléry,^ 

procureur de la République. 

(Suite. ] 

M. le commandant P e r r i n o n , blessé à 
la gueire, a voulu, une fois guéri, être occu
pé. Ne pouvant pas marcher, il a obtenu de 
faire partie de la commission de vérification 
de l'habillement militaire. 

On lui avait aianalé comme « un rude* 
lapin » F. Douze. D"'> qu'il le vit, il eut une 
mauvaise opinion de lui. « Je ne lui pas pris 
ta main dans le sac, niaL Vfis le sac. \ o u s 
êtes un gredin, lui ai-je dit, je ne tarderai 
pas à vous faire f dedans. » 

Houzé, ajoute-l-il, favorisait toutes tes 
fraudes o>s fournisseurs. Il avait la connartfee 
de M. Thorel. il en abusait. Houzé nous 
trompait surtout, avec les échantillons. 

Ha l e p r é s i d e n t . — Pouvez-vous citer 
un fait • 

M . f e r r i n o n . — J'ai été appelé à vi-
situi- une forte quantité de souliers eu caisse. 
J'en ai écartelé, ils étaient détestables. J'ai 
Btt qu'ilouzé les avait joints à une fourniture 
acceptée. Il a changé les échantillons de 
'25,000 capotes. Je n'avais aucune confiance 
dans c? g.dllard-là, et j'aVais raison. 

M. l e p r o c u r e u r d e l a l*«-p«il»li 
« | i ie .— Est ce qi,''louzé ne tenait pas le 
cachet de la commission ? 

P e r r i u o n . — Le cachet était inutile, 
puisqu'un ne martjuaitpas.il tenait une dt-s 
elés de la caisse où était déposé le cachet, 
un membre de la commission l'autre clé, 
mais le cachet n'était pas dedans. 

M. l e p r é s i d e n t . — Dites encore un 
mot d s capotes. 

M . l ' r r r i n o u — Le drap pour les ca
potes LIOUI j 'ai parlé plus haut était de qua
lité exceptionnelle. 1! était accepté par la 
commission. Chaque capote devait être tim
brée au fer rouge à leur arrivée d'Angleterre. 
Les capotes furent emmagasinées, et le com
mandant Perrinon a été tort étonné de ne 
pas avoir été appelé a la réception d'autant 
plus qu'il était plus à même que tout autre 
d'apprécier la marchandise. C'était une façon 
tle m'éliminer de la commission. Toutefois, 
[;our dégager sa responsabilité, il a voulu se 
faire représenter l'échantillon, il ne lui a pas 
t té possible de l'obtenir. 

M. Moutaudon, intendant militaire, Brest 
préoccupé de cette disparition, il a chargé M. 
le sous-intendant Boissonnet de poursuivre 
l'affaire, mais il n'en arien fait. 

M . B o i s s o n n e t . —J'é ta is malade à ce 
moment-là. 

M . l e p r é s i d e n t . — Pourquoi ne fai-
stez-vous plus partie de la commission '! 

M . P e r r i n o n . — Je n'ai reçu aucun 
avis de mou élimination; seulem nt, le 1 4 
avril, M Boissonnet, venant au magasin, 
m'avoua que l'administration avait fait une 
boulette, qu'il fallait le réparer et il me fit 
une proposition que je ne puis accepter. L • 
capitaine Leroux en témoignera. 

11 croit qu'il a été éliminé parce qu'il 
voyait trop clair. Un jour il arriva trop tard 
à la réunion de la commission, on lui dit 
qu'elle n'existait plus. Ce qui a déterminé 
Si. Boissonnet a agir ainsi avec moi, ce sont 
les fournisseurs qui me trouvaient trop sé
vère . 

M. le procureur de la République demande 
à M. Dumont. membre de la commission, 
s'il n'a pas eu une altercation avec Meuuier-
Steriin à propos des souliers. 

11. l a i i u i o u t . — Oui, je lui faisais des 
reproches sur la mauvaise qualité de ses sou
liers. Il a employé des gros mots. 

l l e i m l e r - S t e r l i i i . — Je lui ai dit qu'il 
était impoli. A ce mot il m a répondu que 
tous l"s fournisseurs étaient des voleurs.Cela 
m'a blessé. Je lui ai dit qu'il y avait des 
exceptions. 

.11. l > u u i o n t . Soutient qu'il s'agis
sait de souliers de petite pointure et qu'il 
l'a traité de voleur. 

M . l e p r é s i d e n t . — Est-ce qu'on 
avait à ce moment présenté ua type au eoirt-
mandaiit Perrinon, alors président de la com
mission i ,M. le président lui présente ce 
type.) 

M. P e r r i n o n . — Ce type est détesta
ble, le cuir spongieux, la semelle faible, la 
cambrure p?u solide. A la moindre humi
dité, les clous se détachent.J'auraisrefusé ces 
souliers, ce sont des savates. 

M . L e r o u x , capitaine au 75e de ligne. 
— M. Leroux a été comme M. Perrmon 
grièvement blessé. Etant en convalescence à 
Lille, il a voulu aussi se rendre utile. Le 
'23 février, il a été nommé membre de la 
commission do réception, truand il fit une 
démarche dans ce but auprès de l'intendant, 
il tut fort mal aecueilli. Le général a dû in
tervenir pour sa nomination. 

Après avoir expliqué la manière dont on 
opérait les réceptions, il dit qu'il repreche 
à l'intendance de ne pas avoir constaté les 
quantités. Un jour la commission avait à 
teevoir 800 paires de souliers. M. Perrinon, 
étonné qu'une si grande quantité ne format 
qu'un si petit volume exigea qu'on comptât; 
on ne trouva que 3G0 paires. Il ajoute que 
les fourni-seurs volaient hardiment. C'était 
une fourniture de Meunier, ce qui ne l'em
pêcha pas de se récrier sur nos observations : 
« Je suis un hom :J homme! > On corô-* 
pto'ait le ihaiir[tfa!Tt paV des savates. 

ll.de
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